
 
Réunion du comité directeur  

Du 18 octobre 2022 
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Début de la réunion 20h00 
 
Premier point : 
 
Proposition au vote du compte-rendu de la réunion du 12 septembre 2022 : approuvé 
à l’unanimité. 
 
Deuxième point : 
 
Présentation et vote du budget prévisionnel : 
 
En ayant tenu compte des souhaits de chaque commission, le résultat du Prévisionnel 
serait d’environ -23000€. En observant de plus près, on s’aperçoit d’un certain nombre 
d’erreur de saisie, de ce fait le Trésorier propose de le remettre à jour (ce qui nous 
amènerai à un résultat d’approximativement -13000€). Le résultat après mise à jours 
convient aux membres présents car il rentre dans une fourchette financière possible pour 
le club si toutes les actions réalisées. 
 
Le Président propose au Trésorier d’envoyer le budget prévisionnel définitif avant le 31 
octobre 2022. Les membres du Comité se prononceront par vote dématérialisé. 
 
  
Troisième point : 
 
Présentation et vote du bilan financier 2021-2022 
Le résultat du bilan financier 2021-2022 est d’environ + 6500€. Pour rappel, le 
Prévisionnel 2021-2022 voté amenait en résultat – 10000€. Quelques explications sont 
données pour l’écart de résultat : rentrée exceptionnelle concernant le séjour escalade 



jeunes (remboursement de location d’un gîte), plus de sorties encadrées par des 
bénévoles que prévues, écart entre projets annoncés et actions réalisées. 
 
Quelques modifications de fléchage seront à apporter au document final. Tout comme le 
budget prévisionnel le Trésorier s’engage à transmettre le document final avant le 31 
octobre pour votation dématérialisée du Comité Directeur.    
 
 
Quatrième point : 

 
Préparation de l’AG  
 
 L’AG sera donnée le 18 novembre 2022 au CFMM de Thônes à 19h. Un membre se 
propose de se charger de l’organisation du buffet. Pour rappel le Club offre le verre de 
l’amitié et les adhérents présents participent au buffet canadien.  
 
 Les membres sortant pour cette nouvelle année 2022-2023 : Anna Léa, Noémie, Alain, 
Nathalie, Elisabeth, Céline et Vivien.  
A ce jour, deux personnes ont annoncé qu’elles ne se représenteront pas, et une autre se 
questionne. Les postes de Secrétaire et Secrétaire-Adjointe seront à pourvoir. 
Le Trésorier se questionne sur l’opportunité de proposer aux responsables de 
commissions d’intégrer le Comité Directeur. Après échange autours de ce 
questionnement, il est décidé de proposer mais de ne pas obliger les responsables de 
commissions à intégrer le Comité Directeur. 
 
 
Cinquième point :  
 
Vote achat voile de parapente biplace 
 
Le Président rappelle que pour tout achat de matériel non prévu au Prévisionnel, d’une 
somme supérieure à 500€, est soumis au vote du Comité Directeur. 
Le responsable de la Commission Parapente présente ses arguments pour cet 
investissement. Des sorties seront proposées aux adhérents avec une participation 
demandée de 40€. La révision annuelle de ce matériel EPI sera confiée à un professionnel.  
Il est à noter que le jour où la commission parapente ne fonctionne plus, ce matériel est 
revendable après révision.  
Quelques membres du Comité Directeur présentent quelques arguments s’opposant à cet 
achat.  
 
Le Président soumet au vote cet achat. Résultat : 1 contre – 4 abstention – 10 pour. L’achat 
est acté. 
 
Questions diverses 
 
Achat DVA pelle sonde 
 
Le responsable de la commission ski de randonnée souhaiterait que le Club investisse 
dans 1 à 2 packs sécurité (DVA-Pelle-Sonde) afin de pouvoir faire face aux oublis lors de 



collectives. Après discussion, le Comité Directeur donne son accord. Cependant, le 
Président attire l’attention sur une meilleure organisation de la gestion des EPI au sein du 
Club. Un suivi de ces EPI devra être assuré par un initiateur alpinisme.  
Il est à noter également que ces 2 packs ne seront pas en location pour les adhérents.  
 
Communication du Club 
 
Un membre du Comité fait part du questionnement du rôle de Thierry MILHEROU qui gère 
le site internet et la page Facebook du club. Le Comité Directeur conçoit le fait de devoir 
trouver de nouvelles personnes pour gérer la communication du club. Certains membres 
du Comité proposent de convier Thierry à notre prochaine réunion pour échanger avec 
lui.  

 
Accès Bureau et Gymnase 
 
Suite aux problèmes d’accessibilité au gymnase de la Curiaz et à notre local actuel, une 
seconde boite à clé a été installée au même endroit, et permettra d’avoir accès au local. La 
première boite à clé est réservée à l’accès du gymnase de la Curiaz.  
 
Le Président rappelle que 7 badges nominatifs nous ont été confiés par la Mairie de 
Thônes.  

 
 
 
Clôture de la réunion : 22h30 
 
 
 
 


